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2 OBLIGATIONS 

Vous aviez le choix

des modes de transmission :
manuel, courrier, mail, schéma

EDI*

*Échange de Données Informatisées

OBLIGATION DE PRODUIRE 
UNE FACTURE

ENTRE PROF ESSIONNELS

OBLIGATION FISCALE :

FOURNIR UNE TRACE DE LA 
TRANSACTION

Afin de fournir une
preuve de la

transaction, il fallait :
• une facture papier ou un EDI*

ou

• une Piste d’Audit Fiable : un 
enregistrement numérique concernant

l’échange entre fournisseur et client

01.09.2026
LES RÈGLES DU JEU CHANGENT

AVANT
CETTE DATE
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LES NOUVELLES RÈGLES DU JEU

APRÈS
CETTE DATE

DÈS LE
1ER SEPTEMBRE 2026

LE
1ER SEPTEMBRE 2027

Cliquez sur les flèches
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CE QUI VA CHANGER EN  2 ÉTAPES

APRÈS
CETTE DATE

DÈS LE 1ER SEPTEMBRE 2026

O B L I G A T I O N

Tout le monde doit 

POUVOIR RECEVOIR
les factures électroniques

Une partie des entreprises (ETI*) 
devront POUVOIR ENVOYER

les factures électroniques

Toutes les entreprises devront 
POUVOIR ENVOYER

les factures électroniques

* Entreprise de Taille Intermédiaire

de 250 à 4999 salariés

DÈS LE 1ER SEPTEMBRE 2027
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QUI EST HORS JEU ?

LES ASSUJETTIS

À LA TVA EN FRANCE

Réception

Facture normale

Emission

LES NON ASSUJETTIS

À LA TVA EN FRANCE

Emission Réception

Réception

Facture exonérée

Emission

À l’exception de ceux qui ont opté à la TVA

Prestations effectuées dans le domaine de la santé 

Prestations d’enseignement et de formation

Opérations immobilières

Opérations réalisées par les associations à but non lucratif 

Opérations bancaires et financières

Opérations d’assurance
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* Estimations Syndicat Solidaire France

POURQUOI CES NOUVELLES
CONTRAINTES ?

80 à 100 milliards* C’est le coût annuel de la fraude fiscale dont TVA (14 mds).

La France est loin derrière l’Italie (lancement 2014), l’Espagne (2018), le Portugal (2022)

et d’autres pays se sont lancés en 2024 : Roumanie, Pologne,…

LA FRANCE, UN TRAIN DE RETARD
SUR L’EUROPE

La dématérialisation des factures permet de réduire l’empreinte écologique 
de nos factures : bilan carbone 63% inférieur à celui de la version papier.
Selon l’étude internationale de l’AIS.



DÉFINITION

Facture électronique

Quelles obligations ?Pour qui et pour quand ?

Quelles obligations ?
Pour qui et pour quand ?

Comprendre la réforme

Comprendre la réforme
Avantages

Avantages
Définition

Définition
Pénalités

Pénalités
Mode d’emploi

Mode d’emploi
Conclusion

Conclusion Sommaire



Quelles obligations ?Pour qui et pour quand ?

Comprendre la réforme AvantagesDéfinition Pénalités Mode d’emploi Conclusion

Quelles obligations ?Pour qui et pour quand ?

Quelles obligations ?
Pour qui et pour quand ?

Comprendre la réforme

Comprendre la réforme
Avantages

Avantages
Définition

Définition
Pénalités

Pénalités
Mode d’emploi

Mode d’emploi
Conclusion

Conclusion Sommaire

• Le numéro de TVA intracommunautaire

• Les rabais, remises et ristournes (RRR)

• L’adresse de l’assujetti et de son client

• La dénomination précise de chaque bien livré et 

son taux de TVA

LES INFORMATIONS À 
AJOUTER

• Date 

• Identité du vendeur 

• Identité de l’acheteur

• Prix HT

• Prix TTC

LES ANCIENNES 
INFORMATIONS

ANATOMIE DE LA FACTURE ÉLECTRONIQUE

ATTENTION
Sans ces mentions 

obligatoires
vos factures seront 

refusées par
les plateformes

PAR SON CONTENU

DEPUIS LE 1ER JUILLET 2024,
CES DONNÉES SONT
AUSSI OBLIGATOIRES

• Le numéro SIRET du client
• Adresse de livraison des biens si différente de l’adresse 

du client
• La qualité en tant que livraison de biens, prestation de 

services ou les deux
• la mention : “ Option pour le paiement de la taxe d'après 

les débits ” si nécessaire
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NON CONFORME 

un fichier numérique et des formats obligatoiresPAR SON CONTENANT

ON CHANGE DE FORMAT

+ =

FACTUR-X FORMAT DIT HYBRIDE
parce que composé de deux éléments :

UN FICHIER PDF LISIBLE PAR TOUS + UN FICHIER XML INFORMATIQUE

Factur-X est le format le plus répandu et le plus simple pour les TPE/PME 

Il existe d’autres formats CII et UBL plus spécifiques donc moins répandus

NON CONFORME 
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un fichier numérique et des formats obligatoiresPAR SON CONTENANT

NOUVEAUX FORMATS – FACTUR-X OBLIGATOIRE

FACTUR-X FORMAT DIT HYBRIDE
parce que composé de deux éléments :

UN FICHIER PDF LISIBLE PAR TOUS + UN FICHIER XML INFORMATIQUE

Factur-X est le format le plus répandu et le plus simple pour les TPE/PME . Il existe

d’autres formats, CII et UBL plus spécifiques donc moins répandus

+ =

CONFORME 

CII

Vos PDF seront

transformés en format

structuré par les

plateformes
d’émission
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BIEN CHOISIR SA PLATEFORME

PA PLATEFORME
AGRÉÉE

Cliquez sur 

la flèche

Les PA sont des plateformes proposées par des acteurs privés 

reconnus par l'Etat. Ces plateformes ont été auditées par l'état 

puis immatriculées pour 3 ans  (renouvelables).

En réception ou émission de facture, elles contrôlent leur 

conformité et vous fournissent un support lisible. Parmi  leurs 

fonctionnalités obligatoires conversion de format, extraction des 

données des PDF simples. Elles vous permettent de suivre pas à 

pas le statut de la facture tout au long du processus 4 statuts 

obligatoires : « déposée », « rejetée », « refusée » et « encaissée 

».

De plus les PA proposent de nombreux services additionnels 

permettant notamment de se connecter aux logiciels de gestion de 

votre entreprise.
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LES NOUVEAUX CIRCUITS

PAR SON PARCOURS

ADMINISTRATION 
FISCALE

VENDEUR ACHETEUR

Concentrateur 
de données

Plateforme 
Agréée

Plateforme 
Agréée
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NE PAS CONFONDRE SC ET PA

SC LES SOLUTIONS COMPATIBLES

Ces solutions non immatriculé es par l’administration fiscale proposent

le service de dématérialisation de vos factures.

NOTRE CONSEIL :

Choisissez une seule plateforme PA unique apte à se 

connecter à votre système de gestion ainsi qu’à celui de votre

expert -comptable .

C’est l’assurance de vous prémunir des risques d’erreurs ou

de déperdition d’information.

Cliquez sur la 

loupe
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PAR SON PARCOURS

ADMINISTRATION 
FISCALE

VENDEUR

ACHETEUR

Concentrateur 
de données

Solutions 
Compatibles

Plateforme 
Agréée

Plateforme 
Agréée



LES AVANTAGES
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POUR GAGNER SUR TOUS LES TABLEAUX
TRANSFORMEZ CETTE OBLIGATION

EN AVANTAGE

DES FACTURES 
PAYÉES PLUS VITE

réduire les délais
de paiement.

DES COÛTS DE 
TRAITEMENT

DIMINUÉS
(à terme)

Diminuer le temps 
administratif.

UNE PLUS 
GRANDE 

VISIBILITÉ
Suivre en temps réel 

l’envoi et le paiement 
des factures.

UNE PLUS 
GRANDE

SÉCURITÉ ET
TRANSPARENCE

Maîtriser au plus 
près la

relation -client.

UNE MEILLEURE 
FLUIDITÉ

D’INFORMATION
Alléger le stockage 
et l’archivage des 
informations pour

mieux les faire
circuler.
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UNE AMENDE 

FORFAITAIRE DE

15€ PAR FACTURE,

PLAFONNÉE À 

15 000€ / AN

RISQUE D’ENVOI DE

FACTURE MAL

DIRIGÉ

DONC D’IMPAYÉS

ÉVENTUELS

INTÉGRATION 

RETARDÉE

RISQUE DE NE 

PAS RECEVOIR 

LES FACTURES

ET DONC DE SUBIR

DES PÉNALITÉS DE

RETARD AU MOMENT

DU PAIEMENT

TEMPS

DE TRAITEMENT 

PLUS LONG

SI VOUS NE JOUEZ PAS LE JEU

RISQUES ET SANCTIONS ENCOURUES SI ON NE DÉPOSE
PAS SA FACTURE SOUS FORMAT ÉLECTRONIQUE :
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DÈS SEPTEMBRE 2026

ATTENTION
POUR VOS NOTES DE FRAIS, C’EST CHAUD !

Notes de restaurant, tickets de péages… il existe un principe d’identification mais

assorti de nombreux cas particuliers, nous en parlerons ensemble !

TOUS VOS FRAIS DE RÉCEPTION
DOIVENT POUVOIR ÊTRE ENREGISTRÉS 
SUR VOTRE PLATEFORME!
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QUESTIONS TERRAINS

NOUVEAUX PROCESSUS

Voici schématiquement les questions à se poser sur ce que vous devez faire ou
ne pas faire en matière de facture électronique selon votre statut et celui de vos clients

Déclaration complémentaire
de données de paiements

Opérations avec 

des assujettis à TVA

E-invoicing E-reporting E-reporting

Opérations

internationales
Opérations avec des 

non-assujettis

Quels types d’opérations réalisez-vous ?

et je suis prestataire de service

MON ENTREPRISE EST ASSUJETTIE À LA TVA (qu’elle soit redevable ou non)

PAS D’OBLIGATION

OUI NON

E-invoicing (transmissions de factures électronique) - E-reporting (transmissions de données
consolidées sur les transactions réalisées)

Cliquez sur les pastilles
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VOTRE CLIENT EST

ASSUJETTI À LA TVA ?

VOTRE CLIENT EST NON 

ASSUJETTI À LA TVA ?

Mon client est une entreprise assujettie ou l’Etat, une
collectivité locale ou une entreprise publique .
Dans ce cas, je transmets les factures via la
plateforme, le cas échéant les informations
d’encaissements effectifs.

Je choisis le format et le mode d’envoi de la facture à lui
adresser.
Je dois, malgré tout, compiler ces données pour les
envoyer à l’administration fiscale via la plateforme.

NOTRE CONSEIL :

Cliquez sur 

les flèches

Cliquez 

sur la 

loupe

QUESTIONS TERRAINS

NOUVEAUX PROCESSUS
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CONCRÈTEMENT COMMENT SE PASSE LA RÉCEPTION ?

Tout le processus est dématérialisé et tout passe par les plateformes privées : vous devez donc
avoir une plateforme pour recevoir comme pour expédier votre facture à vos clients ou
fournisseurs .

La quasi -totalité des factures d’achat parvient chez vous dans un point unique, évitant les décalages
éventuels entre gestion de paiement et saisie comptable .

RÉCEPTION 

DE LA FACTURE

ÉLECTRONIQUE

SUR LA

PLATEFORME

VALIDATION 

OU REJET

EN UN CLIC

PROGRAM-

MATION

DU PAIEMENT

EN LIGNE

INTÉGRATION 

EN

COMPTABILITÉ

ARCHIVAGE 

AUTOMATIQUE

SUR LA

PLATEFORME

QUESTIONS TERRAINS

NOUVEAUX PROCESSUS
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QUESTIONS TERRAINS

NOUVEAUX PROCESSUS

CONCRÈTEMENT COMMENT S’OPÈRE L‘ÉMISSION ?

La gestion de votre facture est entièrement dématérialisée.

Transmission et stockage sont automatisés, ce qui réduit les coûts significativement.

PRÉPARATION

DE LA FACTURE 

ÉLECTRONIQUE

SUR UN LOGICIEL

DÉDIÉ

ENVOI

AUTOMATIQUE 

AU CLIENT

VIA LA

PLATEFORME

STOCKAGE

AUTOMATIQUE 

AU FORMAT

ÉLECTRONIQUE

SUR LA

PLATEFORME

SUIVI

DU STATUT 

EN LIGNE

RELANCE EN 

LIGNE VIA

LA PLATEFORME 

EN CAS DE

RETARD
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BIEN CHOISIR SON

SPARRING PARTNER

4 QUESTIONS À SE POSER SUR VOTRE FUTURE PLATEFORME

Pourra -t’elle s’intégrer
à mon système d’information

et de gestion ?

Est-elle compatible avec 
celle de mes clients et

fournisseurs habituels ?

Me permet-elle 
d’échanger avec 

mon expert
comptable ?

M’offre - t-elle tous les
services complémentaires

qui me feront gagner du temps 
et de la transparence ?

Tableau de bord, gestion des paiements… / Compilation de données nécessaires pour vos futures déclarations / Archivage des données sur la durée légale

> LIVRE BLANC

1 32 4

Cliquez pour accéder au document

https://dossiers.francedefi.online/getfile.php?cab=2655&dos=LA-FACTURE-ELECTRONIQUE&format=1
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QUESTIONS TERRAINS

NOUVEAUX PROCESSUS

NOUS SOMMES LÀ POUR VOUS ÉCLAIRER.

PA, SC ? Un choix déterminant. Une erreur de parcours se paie cash.

NOUS SUIVONS

VOTRE

GESTION

AU QUOTIDIEN

NOUS AVONS

UN LOGICIEL

COMPATIBLE

AVEC VOTRE 

SYSTÈME DE 

GESTION

NOUS

MAÎTRISONS 

CE NOUVEAU 

PROCESSUS

NOUS

GARANTISSONS 

LE SÉRIEUX

DE NOS

PARTENAIRES

NOUS ALLONS 

POUVOIR 

ENTAMER UNE

COLLABORATION

ENCORE PLUS

FLUIDE



Quelles obligations ?Pour qui et pour quand ?

Comprendre la réforme AvantagesDéfinition Pénalités Mode d’emploi Conclusion

Quelles obligations ?Pour qui et pour quand ?

Quelles obligations ?
Pour qui et pour quand ?

Comprendre la réforme

Comprendre la réforme
Avantages

Avantages
Définition

Définition
Pénalités

Pénalités
Mode d’emploi

Mode d’emploi
Conclusion

Conclusion Sommaire

LE COMPTE À REBOURS 
A COMMENCÉ

NOS SYSTÈMES DE GESTION
VONT CHANGER EN PROFONDEUR 

ANTICIPONS AUJOURD’HUI
POUR NE PAS ÊTRE DÉPASSÉ DEMAIN
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VIRAGE DIGITAL,
NE RATEZ PAS LE COACH 

C’EST VITAL !



Accueil
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